
F R É J U S S E R V I C E

EMPLOI

LA MISE EN ADÉQUATION de l’offre et de la demande
du secteur de l’emploi grâce à la réactivité du service et des
différents partenariats mis en place par la Ville.

LA MISE À DISPOSITION des outils d’information relatifs à
l’emploi par le biais d’affichage d’annonces, de documentation,
d’un cyber-emploi.

LA MISE EN OEUVRE d’actions ciblées induites par les besoins
recensés et animés par nos partenaires (forums de l’emploi,
informations sur les métiers, aides diverses…).

DEPUIS 2006, J’AI SOUHAITÉ QUE LA VILLE INNOVE EN

PROPOSANT UN SERVICE MUNICIPAL EMPLOI ET

LOGEMENT, SANS DOUTE UNIQUE DANS LA RÉGION,
ET ACCESSIBLE À TOUS.

Plus que jamais, je considère qu’il est indispensable d’accompagner

celles et ceux qui sont confrontés à ces deux problèmes majeurs,

qui sont totalement liés : pas d’emploi sans logement,

pas de logement sans emploi. Parallèlement, nous avons pris des

initiatives très fortes pour améliorer l’offre dans ces deux

domaines. SUR LE PLAN DE L’EMPLOI, hier, sur la zone

d’activité de la Palud, aujourd’hui sur les terrains de l’ancien

hôpital Jean-Louis, demain sur ceux du Grand Capitou, la

politique que nous avons mise en place avec la Communauté

d’agglomération de Fréjus-Saint-Raphaël aboutit à la création

de nombreux emplois nouveaux. Un pari aujourd’hui gagné.

AU NIVEAU DU LOGEMENT, nous avons engagé une

vaste politique volontariste de manière à produire de nouveaux

logements en accession maîtrisée à des conditions économiques

raisonnables et en accroissant sensiblement l’offre en locatif

aidé. Cette politique s’est traduite concrètement au travers

des opérations initiées par notre société d’économie mixte

“Fréjus Aménagement“ notamment à Caïs, sur deux programmes

“Caïs centre“ et la “Cigale d’Or“. Elle se poursuit aux chemins de

Valescure, et se poursuivra au Capitou ou encore dans le cadre

de l’extension de Port-Fréjus etc... Elle s’est concrétisée aussi

par un quota imposé de logements pour actifs dans tous les nouveaux

programmes construits sur la commune.

Les résultats de ces actions en profondeur commencent à se

faire sentir. Nous allons continuer sans relâche pour avancer

avec vous, AVEC UN SERVICE MUNICIPAL DE L’EMPLOI

ET DU LOGEMENT OUVERT À TOUS.

LES MISSIONS
LA MISSION GÉNÉRALE

DE L’ÉQUIPE EN CHARGE

DE L’EMPLOI ET DU LOGEMENT

CONSISTE À APPORTER

À LA POPULATION FRÉJUSIENNE

UN SERVICE D’ÉCOUTE ET

DE PROXIMITÉ QUI ACCUEILLE,
EN CENTRE VILLE,
LES DEMANDEURS D’EMPLOI

ET/OU DE LOGEMENT.

Le Maire de Fréjus
Sénateur du Var

LE SERVICE EMPLOI
A PLUS PARTICULIÈREMENT

EN CHARGE :
L’ACCUEIL DES FRÉJUSIENS

POUR LES AIDER ET
LES ASSISTER DANS

LEUR RECHERCHE D’EMPLOI
ET LES DIRIGER

VERS LES PARTENAIRES
SPÉCIALISÉS.

S E S M I S S I O N S

F R É J U S S E R V I C E

LOGEMENT
LE SERVICE LOGEMENT
LE SERVICE LOGEMENT A PLUS PARTICULIÈREMENT EN
CHARGE : L’ACCUEIL DES FRÉJUSIENS POUR LES AIDER
DANS LEUR RECHERCHE :

D’UN LOGEMENT SOCIAL et les accompagner dans

les démarches à effectuer auprès des bailleurs sociaux,

D’UN LOGEMENT EN ACCESSION maitrisée pour les

primo accédants et le suivi des décisions de la commission

d’attribution de ces logements.

LA VALORISAT ION DES ACTIONS MISES EN

ŒUVRE PAR LES PARTENAIRES (bailleurs, opérateurs

sociaux, SEM municipale) visant la création et l’attribution

des logements produits.



F R É J U S

S E R V I C E M U N I C I P A L
D E  L ’ E M P L O I E T  D U  L O G E M E N T

SERVICE EMPLOI ET LOGEMENT
187, RUE JEAN JAURÈS
83600 FRÉJUS
LOGEMENT : T. 04 94 51 76 46
EMPLOI : T. 04 94 17 66 27
F. 04 94 51 76 50

S.E.M. “FRÉJUS AMÉNAGEMENT“
LE FLORUS BÂTIMENT F
127, RUE AUBENAS
83600 FRÉJUS
T. 04 94 51 76 51

PÔLE “EMPLOI“
1196, BOULEVARD DE LA MER
83600 FRÉJUS
T. 04 94 51 86 60
F. 04 94 51 86 61

MAISON DE L’EMPLOI DE L’EST VAR
1196, BOULEVARD DE LA MER
83600 FRÉJUS
T. 04 94 51 91 60
F. 04 94 51 91 91
CONTACT@MDE-ESTVAR.FR

WWW.VILLE-FREJUS.FR

EN RELATION AVEC LA SEM, UNE COMMISSION D’ATTRIBUTION
DES LOGEMENTS EST MISE EN PLACE. ELLE INTÈGRE DES ÉLUS
DE TOUTE TENDANCE AINSI QUE D’AUTRES PARTENAIRES. CETTE
COMMISSION STATUE SUR LES DEMANDES DE LOGEMENTS EN
FONCTION DES CRITÈRES QUI ONT ÉTÉ SOUMIS À L’APPROBATION
DU CONSEIL MUNICIPAL.

f r é j u s
a m é n a g e m e n t

La S.E.M.* doit apporter une solution concrète au problème du

logement des Fréjusiens à des conditions économiques

raisonnables. Le prix des terrains dans l’Est-Var est de plus en

plus cher compte tenu du prix du marché.

Même si la ville régule déjà en partie ce marché au travers du

Plan Local d’Urbanisme et des programmes d’aménagement, il

faut aujourd’hui aller plus loin !!

La S.E.M. est l’outil souple et performant qui permet d’être

réactif sur le plan financier et sur le plan commercial,

en mettant à disposition des fréjusiens des logements à

des prix abordables pour le plus grand nombre.

UNE SOCIÉTÉ
DE M A Î T R I S E
F O N C I È R E

S.E.M.
SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE

MIXTE DONT
LE CAPITAL EST COMPOSÉ

DE PARTENAIRES
PUBLICS

ET PRIVÉS.

LA S.E.M. 
“FRÉJUS AMÉNAGEMENT”
A POUR MISSIONS :
- La constitution 

de réserves foncières par 

l’achat de terrains.

- L’étude, la réalisation 

et le suivi des opérations 

d’aménagement et 

de construction qu’elle 

aura initiés.

INFORMATIONS

P R A T I Q U E S


